
Documents à fournir au transitaire
pour le dédouanement : 
La liste de colisage avec le nombre de colis

Le certificat de don avec :
La valeur des marchandises
Le poids
Le volume

S’il s’agit d’un véhicule : 
Une carte grise origniale
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Toutes les marchandises importées ou exportées doivent faire l'objet d'une déclara-
tion en détail leur assignant un régime douanier.

En plus de la déclaration en détail, les marchandises importées et déclarées pour la 
mise à la consommation font l'objet d'une déclaration distincte sur la valeur dont la 
forme est déterminée par le Secrétariat Exécutif.

L'exemption des droits et taxes soit à l'entrée, soit à la sortie, ne dispense pas de 
l'obligation prévue par le présent article.

La déclaration en détail doit être déposée dans le bureau de douane ouvert à 
l'opération douanière envisagée.

La déclaration en détail doit être déposée pendant les heures d'ouverture du bureau 
dans un délai de trois jours francs (non compris les dimanche et jours fériés) après 
l'arrivée des marchandises audit bureau ou dans les lieux désignés par le service 
des douanes.

Les déclarations en détail reconnues recevables par les agents des douanes sont 
immédiatement enregistrées ou validées par eux.

Après enregistrement de la déclaration en détail, le service des douanes procède, 
s'il le juge utile, à la vérification de tout ou partie des marchandises déclarées.
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